
Dans quelles conditions faut-il mettre en place un comité
d'entreprise européen au Luxembourg ?

Réponse courte

Le comité d'entreprise européen (CEE) doit être institué dans toute entreprise ou groupe d'entreprises de dimension

communautaire au sens de l'article L.431-2 du Code du travail. Le seuil est atteint lorsque l'entreprise emploie au

moins 1 000 travailleurs dans les États membres de l'Union européenne et de l'Espace économique européen, et

au moins 150 travailleurs dans chacun d'au moins deux de ces États. Pour un groupe, les mêmes seuils

s'appliquent au niveau consolidé. La direction centrale est responsable de la mise en place et doit engager la

négociation soit de sa propre initiative, soit à la demande écrite d'au moins 100 travailleurs ou de leurs représentants

relevant d'au moins deux entreprises dans deux États différents. À défaut d'accord négocié dans les trois ans, les

prescriptions minimales légales s'appliquent d'office et la mise en place du CEE devient obligatoire.

Définition

Le comité d'entreprise européen est une instance de représentation transnationale des salariés, instituée par

voie d'accord entre partenaires sociaux ou, à défaut, selon les prescriptions minimales légales. Il a pour objet

d'améliorer l'information et la consultation transfrontalières des travailleurs dans les entreprises de dimension

communautaire, couvrant l'ensemble des établissements situés dans les États de l'EEE.

Le cadre luxembourgeois transpose la directive 2009/38/CE et fait de la direction centrale l'entité responsable de

l'initiative, qu'elle soit établie au Luxembourg ou simplement représentée par un représentant désigné sur le

territoire luxembourgeois.

Questions fréquentes

À partir de quels seuils d'effectifs une entreprise est-elle tenue de mettre en place un comité d'entreprise européen au

Luxembourg ?

L'obligation s'applique à toute entreprise ou groupe employant au moins 1 000 travailleurs dans les États membres de l'Union
européenne et de l'Espace économique européen, et au moins 150 travailleurs dans chacun d'au moins deux de ces États. Pour un
groupe, ces seuils s'apprécient au niveau consolidé, conformément à l'article L. 431-2 du Code du travail.

Comment est constitué le groupe spécial de négociation chargé de négocier l'accord sur le comité d'entreprise européen ?

Le groupe spécial de négociation est composé de représentants élus ou désignés par pays, proportionnellement aux effectifs selon une
clé d'un siège par tranche de 10 % des travailleurs. Au Luxembourg, les représentants sont élus ou désignés par la ou les délégations du
personnel conformément à l'article L. 432-46.

Le cadre européen du comité d'entreprise européen est-il transposé au Luxembourg ?

Oui, le Luxembourg a transposé la directive 2009/38/CE relative au comité d'entreprise européen dans le Code du travail, notamment aux
articles L. 431-1 à L. 433-8. Le droit luxembourgeois peut maintenir des dispositions plus protectrices que le minimum européen, et la
procédure de négociation nationale ne suspend pas les obligations d'information et de consultation existant au niveau national.
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Que se passe-t-il si aucun accord sur le comité d'entreprise européen n'est conclu dans les délais ?

Si la direction refuse d'engager la négociation pendant plus de six mois, ou si aucun accord n'est trouvé dans les trois ans suivant
l'ouverture de la procédure, les prescriptions minimales légales prévues à l'article L. 432-27 s'appliquent d'office et la mise en place du
comité devient obligatoire. Ces prescriptions légales sont généralement moins favorables à l'employeur qu'un accord librement négocié.

Qui est responsable de la mise en place du comité d'entreprise européen dans un groupe multinational ?

La direction centrale est responsable de l'initiative et doit engager la négociation, soit spontanément, soit à la demande écrite d'au moins
100 travailleurs relevant d'au moins deux entreprises situées dans deux États différents. Si la direction centrale est établie hors du
Luxembourg, elle doit désigner un représentant sur le territoire luxembourgeois pour satisfaire à ses obligations.

Conditions d’exercice

L'obligation de mise en place repose sur la réunion cumulative de conditions d'effectifs et de répartition

géographique.

Critère Seuil requis

Effectif total EEE Au moins 1 000 travailleurs dans les États membres UE + EEE

Effectif par État Au moins 150 travailleurs dans chacun d'au moins 2 États différents

Groupe d'entreprises
Même seuil consolidé + au moins 2 entreprises membres dans 2 États avec 150 salariés

chacune

Périmètre

géographique
Tous États membres de l'UE et États de l'EEE (Norvège, Islande, Liechtenstein)

Responsable Direction centrale ou représentant désigné au Luxembourg

Modalités pratiques

La procédure de mise en place suit une séquence précise qui commence par la négociation et peut aboutir à

l'application de prescriptions minimales légales.
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Étape Contenu

Déclenchement Initiative de la direction centrale ou demande écrite de 100 travailleurs dans 2 États

Groupe spécial de

négociation (GSN)

Constitué de représentants élus/désignés par pays, proportionnellement aux

effectifs (1 siège par tranche de 10 %)

Délai de négociation 3 ans à compter de la demande pour conclure un accord

Accord volontaire Fixe composition, attributions, réunions, ressources et durée du mandat du CEE

Prescriptions minimales
Applicables si la direction refuse la négociation (> 6 mois) ou si aucun accord n'est

trouvé en 3 ans

Représentants

luxembourgeois

Élus ou désignés par la ou les délégations du personnel du Luxembourg (art.

L.432-46)

Pratiques et recommandations

Anticiper la vérification du seuil en intégrant tous les travailleurs des filiales et établissements de l'EEE, y compris les

salariés à temps partiel et sous contrat à durée déterminée ; le calcul s'effectue en principe sur la base des effectifs

moyens des deux années précédentes.

Identifier sans délai la direction centrale compétente lorsque le groupe a plusieurs entités réparties dans plusieurs

États : c'est elle qui supporte la charge administrative de la mise en place et doit désigner un représentant au

Luxembourg si elle est établie hors du territoire.

Engager la négociation dès que les seuils sont franchis, sans attendre une demande formelle des salariés ; un refus

ou une inaction prolongée (plus de 6 mois) entraîne l'application automatique des prescriptions minimales légales,

moins favorables à l'employeur.

Vérifier régulièrement si des modifications structurelles (fusion, acquisition, scission) remettent en cause la

composition ou l'accord existant : des renégociations sont obligatoires lorsque des changements significatifs

interviennent dans la structure de l'entreprise.

Consulter les organisations syndicales représentatives au niveau national dès l'ouverture des négociations : elles

peuvent demander l'ouverture de la procédure et participer à la constitution du groupe spécial de négociation.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.431-1
Obligation d'instituer un CEE ou une procédure d'information et de consultation

transfrontalières

Art. L.431-2 Définition de l'entreprise de dimension communautaire (seuils 1 000 / 150)

Art. L.431-3 Définition du groupe d'entreprises de dimension communautaire

Art. L.431-4 Définition de l'entreprise qui exerce le contrôle

Art. L.432-1 Responsabilité de la direction centrale pour la mise en place

Art. L.432-2 Déclenchement de la négociation (initiative ou demande)

Art. L.432-27 Application obligatoire des prescriptions minimales en l'absence d'accord

Directive

2009/38/CE
Directive européenne relative au comité d'entreprise européen

Le Luxembourg peut être l'État compétent même si la direction centrale est établie à l'étranger, dès lors qu'un représentant désigné y

est établi ou que le plus grand nombre de travailleurs du groupe y est employé. Les salariés intérimaires et mis à disposition ne

peuvent être élus représentants dans les instances de l'entreprise utilisatrice. La procédure de négociation ne suspend pas l'obligation

d'information et de consultation existant au niveau national.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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